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Après l’alinéa 39, insérer l'alinéa suivant :

« Art.  L. 2135-17-1. – Un accord collectif professionnel ou multi-professionnel détermine les 
modalités de financement mutualisé visé à la présente section pour les organisations syndicales de 
salariés et d’employeurs non comprises dans le champ interprofessionnel. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à exclure les organisations multi-professionnelles des nouvelles dispositions 
de financement du paritarisme, étant donné qu’elles ne font pas partie du système 
interprofessionnel. Elles risquent donc de devoir participer au financement d’un fonds dont elles ne 
connaissent pas les retombées financières pour elles-mêmes.


